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Mesures anti-crise

But 
– eviter des licenciements
– emploi maximum

1) 
adaptation temporaire de la 

durée du travail

CCT au niveau 
des entreprises

2) 
réduction individuelle et  

temporaire des prestations

Procédure
 Information et concertation suspension complète

max 16 
semaines/an

suspension partielle

max 26 
semaines/an

Suivi toutes les deux 
semaines direction vs délé-

gation syndicale

– développement de la situation
 – effet des mesures
 – ajustements éventuels

Suivi toutes les deux 
semaines direction vs délé-

gation syndicale

3) 
mesure temporaire et 

collective

Procédure
 Information et 
concertation

– développement de la situation
  – effet des mesures
  – ajustements éventuels

La loi du 19 juin 2009

mesures anti-crise 
(3)
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Procédure information et concertation direction vs délégation syndicale

en cas de non-respect : 
– 	demander une procédure 

d’urgence de conciliation auprès 
du bureau de conciliation régional ;

– 	examen de la demande dans les 
trois jours ouvrables ;

– 	le délai pourra être porté à 7 jours 
ouvrables

1) 
Situation économique 
(pourquoi des mesures 

anti-crise ?)

2) 
mesures et effets sur 

l’entreprise et le personnel

3) 
modalités d’application

4) 
récupération des heures et 
jours supplémentaires et la 

façon pour les rattraper

5) 
effet des mesures  

pour maintenir un emploi 
maximum

Notification par recommandé 
au bureau de chômage de 

l’Office national de l’emploi 
au moins 14 jours avant 

l’introduction des mesures 

DirectiON
informe et se concerte avec 

la délégation syndicale
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Procédure information et concertation (sans délégation syndicale)

En cas de non-respect: 
– demander une procédure d’urgence 

de conciliation auprès du bureau 
de conciliation régional ;

– examen de la demande dans les 
trois jours ouvrables  ;

– le délai pourra être porté à 7 jours 
ouvrables.

3) 
modalités d’application

Président de la CP 
informe les porte-parole 

de la CP

La direction
informe le président de la CP au moins 14 jours avant 

l’introduction de la mesure et envoie une notifica-
tion par recommandé au bureau de chômage de 

l’Office national de l’emploi au moins 14 jours avant 
l’introduction des mesures

1) 
Situation économique 
(pourquoi des mesures 

anti-crise ?)

2) 
mesures et effets sur 

l’entreprise et le personnel

4) 
récupération des heures et 
jours supplémentaires et la 

façon pour les rattraper

5) 
effet des mesures  

pour maintenir un emploi 
maximum
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–	 9,40 euros par jour de chômage

–	 +0,94 euro par jour :

	 	dans le régime temporaire et collectif de 

		  suspension totale ou partielle ;

	 	par tranche complète de 50 euros qui excède la limite

		  mensuelle de 2206,46 euros (à partir du 01.01.2009).

mesures anti-crise = jours de travail?

–	P our la réduction individuelle et temporaire des prestations et 
pour le régime temporaire et collectif de suspension complète 

ou partielle:

	 	vacances annuelles ;

	 	droit aux éco-chèques ;

	 	délais et d’indemnités de préavis.

–	S eulement pour le régime temporaire et collectif de suspension 

totale ou partielle :

	 	prime de fin d’année ;

	 	assurance hospitalisation extra légale ;

	 	toutes autres assimilations accordées aux 

		  ouvriers en cas de chômage temporaire

Passage du crédit temps réduction individuelle et temporaire ?

Oui, si le un travailleur a eu recours au crédit temps dans les 

6 mois qui précèdent l’entrée en vigueur de la mesure  

anti-crise…

Garantie de revenu régime temporaire et collectif de suspension totale ou partielle


